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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:8 a) et 2:11

Le Pakistan a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre des
paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2.

Conformément auparagraphe 11de l'article 2, l'OSpTdistribuecettenotificationauxMembres
de l'OMC.
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Mission permanente du Pakistan
Genève

N Econ - 1/41/97

Le 18 février 1997

Monsieur le Président,

D'ordre de mes autorités, j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint, conformément à
l'article 2:11 de l'Accord sur les textiles et les vêtements, la notification du Pakistan concernant les
produits à intégrer le 1er janvier 1998. Ces produits ne représentent pas moins de 17 pour cent du
volume total des importations des produits visés à l'Annexe de l'Accord sur les textiles et les vêtements
effectuées par le Pakistan en 1990.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération.

(signé) Mumtaz Malik

Monsieur A. Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Genève
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PAKISTAN

Produits textiles et vêtements à intégrer dans le cadre du GATT de 1994 au titre
de l'article 2:8 de l'Accord sur les textiles et les vêtements

Code du
SH

Désignation des marchandises Unité
Quantité
1990-1991

Pourcentage
des

importations
de produits

textiles et de
vêtements,
en quantité

5007.10 Tissus de bourrette m2* 51 545 0,02

5106.10 Fils de laine cardée, 85%, non conditionnés pour la
vente au détail

kg 104 660 0,04

5107.20 Fils de laine peignée, 85%, non conditionnés pour la
vente au détail

kg 55 300 0,02

5209.29 Tissus de coton, 85%, 200 g/m2, blanchis, n.d.a.
(tissus pour parapluie)

m2* 214 291 0,08

5307.10 Fils de jute kg 490 817 0,18

5308.90 Fils d'autres fibres textiles végétales (fils de coco) kg 947 783 0,35

5402.10 Fils à haute ténacité de nylon/d'autres polyamides,
non conditionnés pour la vente au détail

kg 1 328 703 0,49

5402.20 Fils à haute ténacité de polyester, non conditionnés
pour la vente au détail

kg 3 321 020 1,22

5402.33 Fils de polyester kg 6 357 819 2,33

5402.39 Autres fils de filaments synthétiques, n.d.a. kg 836 065 0,31

5402.41 Fils de nylon/d'autres polyamides, simples, sans
torsion, n.d.a., non conditionnés pour la vente au
détail

kg 2 971 888 1,09

5402.51 Fils de nylon/d'autres polyamides, simples, non
conditionnés pour la vente au détail

kg 227 795 0,08

5403.10 Fils à haute ténacité de rayonne, non conditionnés
pour la vente au détail

kg 243 931 0,09

5403.31 Fils de rayonne viscose, simples, sans torsion,
n.d.a., non conditionnés pour la vente au détail,
120 tours/mètre

kg 1 043 564 0,38

5403.32 Fils de rayonne viscose, simples, torsion
120 tours/mètre, n.d.a., non conditionnés pour la
vente au détail

kg 1 941 697 0,71

5403.39 Autres fils de filaments artificiels, simples, n.d.a.,
non conditionnés pour la vente au détail

kg 1 635 635 0,60
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Code du
SH

Désignation des marchandises Unité
Quantité
1990-1991

Pourcentage
des

importations
de produits

textiles et de
vêtements,
en quantité

5403.49 Autres fils de filaments artificiels kg 1 390 075 0,51

5404.10 Filaments synthétiques, 67 décitex kg 424 617 0,16

5406.10 Fils de filaments synthétiques, conditionnés pour la
vente au détail

kg 629 478 0,23

5407.72 Tissus de fils synthétiques, 85%, teints, n.d.a.

5407.73 Tissus de fils synthétiques, 85%, imprimés, n.d.a. kg 72 339 0,03

5407.74 Tissus de fils synthétiques, 85%, imprimés, n.d.a.

5407.84 Tissus de fils synthétiques, 85%, mélangés avec du
coton, imprimés, n.d.a.

m2* 180 002 0,07

5503.20 Fibres de polyester, non cardées ni peignées 16 928 199 0,20

5509.11 Fils de fibres discontinues de nylon/d'autres
polyamides, 85%, non conditionnés pour la vente au
détail

kg 366 552 0,13

5509.42 Fils d'autres fibres synthétiques discontinues, 85%,
non conditionnés pour la vente au détail, n.d.a.

kg 293 492 0,11

5509.99 Fils d'autres fibres synthétiques discontinues kg 2 640 563 0,97

5511.20 Fils de fibres synthétiques discontinues, 85%,
conditionnés pour la vente au détail, n.d.a.

kg 552 614 0,20

5603.00 Non tissés, imprégnés, n.d.a. kg 197 370 0,07

5607.10 Ficelles, cordes et cordages kg 102 125 0,04

5901.10 Tissus enduits de colle kg 200 281 0,07

5902.10 Nappes tramées pour pneu., de fils à haute densité
de nylon/d'autres polyamides

kg 1 540 924 0,56

5903.90 Tissus imprégnés, enduits, etc., de matière plastique kg 858 354 0,31

5906.10 Rubans adhésifs, en tissus caoutchoutés kg 49 029 0,02

5910.00 Courroies transporteuses ou de transmission en
matières textiles

kg 75 845 0,03

5911.90 Produits et articles textiles pour usages techniques kg 184 930 0,07

6108.91 Robes de chambre, etc., de coton, en bonneterie,
pour femmes/fillettes

pièce* 96 -
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Code du
SH

Désignation des marchandises Unité
Quantité
1990-1991

Pourcentage
des

importations
de produits

textiles et de
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en quantité

6115.11 Collants

6115.12

6115.19 (bas-culottes)

6115.20

6115.91 et autres

6115.92

6115.93 articles chaussants

6115.99

6201.11 Manteaux et articles similaires, de laine/poils fins,
pour hommes/garçonnets, autres qu'en bonneterie

pièce* -

6505.90 Chapeaux et autres coiffures en matières textiles pièce* 416 430 0,15

Total kg 48 875 828 17,89

Volume total des importations de textiles de vêtements de juillet 1990 à juin 1991: 273 157 903 kg.

*Les importations exprimées en pièces et en mètres carrés sont exclues du total.




